
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de Bourgogne-Franche-Comté

Unité interdépartementale Nièvre-Yonne
Pôle risques accidentels
40 rue de la Préfecture
58026 NEVERS CEDEX
ud58-89.dreal-bourgogne-franche-comte@developpement-
durable.gouv.fr

Nevers, le 20/03/2025
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Références : 250128
Code AIOT : 0005401660

1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 07/11/2024 dans l'établissement SOUFFLET 
AGRICULTURE implanté Quai de la Gare -  « Les Folies » - 58700 Arzembouy.
Le dimanche 3 novembre pendant le fonctionnement du séchoir, M. MOUSSEAU, lors de sa ronde, a  
constaté un dégagement de fumées. Il a immédiatement procédé à son arrêt et coupé le courant. Il a  
également procédé à l'arrêt de la la manutention du séchoir et commencé aspersion interne.

Appel du responsable d’exploitation.

Vidange du séchoir (2 personnes interne pour la vidange).

Rappel du responsable d'exploitation au bout de 1/4 d’heure car les fumées s’intensifiaient. A été pris la 
décision d’appeler les pompiers.  Leur intervention a duré jusqu’à la vidange complète du séchoir. Le 
sinistre a été considéré stoppé vers 2:00.

Une ronde de surveillance a été réalisée le matin à 6:00 puis les pompiers sont revenus à 8:45.

Lors de la visite, le séchoir était toujours à l’arrêt, au lavage, et était prévu pour réparations mardi 12/11 
(inspection réparations).

Les eaux d’incendie ont été stockées dans la rétention des eaux dans le séchoir. La vidange des grains et  
des eaux a été faite par gravité pour élimination.
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
 SOUFFLET AGRICULTURE
 Quai de la Gare -  « Les Folies » - 58700 Arzembouy
 Code AIOT : 0005401660        Installation     :     Avec Titre   þ     Sans Titre   ¨
 Régime : A
 Statut Seveso : NON SEVESO
 IED : Non IED

La  société  SOUFFLET  AGRICULTURE  exploite  sur  le  territoire  de  la  commune  d'ARZEMBOUY  une 
installation de stockage de céréales.

Contexte de l'inspection : Accident
Thèmes de l'inspection : Risque incendie

2) Constats : 

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 
relève de la responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,  
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de 
l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par 
l'inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations 
suivantes :

 le nom donné au point de contrôle;
 la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
 si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente 

visite ;
 la prescription contrôlée ;
 la prescription contrôlée ;
 à l'issue du contrôle :

o le constat établi par l'inspection des installations classées ;
o les observations éventuelles ;
o le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
o le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Madame 

la Préfète;  il  peut par exemple s'agir  d'une lettre de suite préfectorale,  d'une mise en 
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...;

Il existe trois types de suites :
 « Faits sans suite administrative »;
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 « Faits avec suite administrative » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Madame 
la Préfète des suites graduées et proportionnées avec :

o soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d'actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 
conformer à la prescription);

o soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du Code de l’environnement des suites  
(mise en demeure) ou des sanctions administratives;

 «  Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète  »  :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori  du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d'arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour  
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Incidents ou accidents
Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, 

article 2.5

2 Formation du personnel
Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, 

article 7.3.3

3
Installations de séchage 

fonctionnant au gaz naturel
Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, 

article 9.4.2

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats : 

L'exploitant, et notamment l'opérateur en poste ce soir-là, a montré une bonne maîtrise des situations 
d'incidents. Les procédures ont été suivies et les bonnes décisions ont été prises.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Incidents ou accidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, article 2.5

Thème(s) :Risques accidentels       Déclaration et rapport

Prescription contrôlée :

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les  
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement.

[...]

Constats :

L'exploitant  a  contacté  par  courriel  les  services  de  l'inspection  des  installations  classées  dès  le 
lendemain de l'incident avec les éléments à sa connaissance.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :  
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N° 2 : Formation du personnel

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, article 7.3.3

Thème(s) :Risques accidentels       Formation du personnel

Prescription contrôlée :

Outre l'aptitude au poste occupé,  les différents  opérateurs  et  intervenants  sur  site,  y  compris  le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou d'accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

[...]

Constats :

Les différents opérateurs bénéficient d'une formation portant sur la conduite des installations en 
situation normale et en cas de dysfonctionnement.

Des formations sécurité/environnement sont également régulièrement organisées.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :  
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N° 3 : Installations de séchage fonctionnant au gaz naturel

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/12/2010, article 9.4.2

Thème(s) : Risques accidentels       Surveillance des installations

Prescription contrôlée :

Les grains sont séchés par air chaud.

En période de fonctionnement, la surveillance du bon fonctionnement des installations de séchage 
doit être assurée en permanence. Le personnel doit être formé aux procédures de conduite et de 
sécurité.

Le séchoir est équipé de dispositifs de sécurité permettant l'arrêt de l'alimentation en combustible en 
cas d'anomalies, telles que pression de gaz anormalement élevée ou anormalement basse, manque 
d'air au brûleur, absence de flamme...

[...]

Constats :

Lors de la visite, l'exploitant a confirmé que lorsque le séchoir fonctionne, un opérateur est toujours 
présent sur site. Des rondes sont organisées pour s'assurer du bon fonctionnement de celui-ci.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :  
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